
         

    Le droit du travail pour les managers 

Présentation : 

 

Cette formation permettra aux managers de maîtriser l'environnement légal du travail et ses aspects pratiques 

afin de développer les bons réflexes face aux situations rencontrées quotidiennement dans l'entreprise, et de 

prévenir ainsi les contentieux. 

 

Organisation : 

 

Durée : 2 jours (14 heures) 

Tarif : 950€ Nets de taxes/ jour de formation 

Public concerné : Managers 

Pré requis : Aucun 

 

Les + JURISADOM 

 

Formation conçue avec un vocabulaire clair et accessible. 

Etude de cas et Mises en situation concrètes 

Fourniture de modèles et conseils pratiques  

Objectifs de formation 

Savoir rédiger, choisir et sécuriser ses contrats de travail 

Connaître et anticiper les conséquences du contrat de travail. 

Gérer les relations avec les représentants du personnel. 

 

Programme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3ème  

 

4ème Partie : Les relations avec les 

représentants du personnel 
 
Les relations avec les représentants élus 

La représentation syndicale 

Le comité d’entreprise 
Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 

de travail. 

 

1ère partie : les sources du droit du 

travail et le contrat de travail  
 

Sources du droit du travail 

Code du travail, convention collective, accord 

d’entreprise, usage  
 

Le contrat de travail 

Choisir et rédiger le contrat de travail adapté 
(CDI, CDD, contrat temporaire) 

La période d’essai 

Les clauses sensibles (confidentialité, non-

concurrence, mobilité) 

La rémunération : Le salaire, avantages sociaux, 
épargne salariale, mutuelle, prévoyance, tickets 

restaurant… 

 

 

2ème partie : Organiser le travail 

 
Gérer la durée du travail : travail effectif, heures 
supplémentaires, durées maximales, repos 

journalier, hebdomadaire et dominical 

Congés payés 
Faire face à la suspension du contrat de travail 

(accident, maladie) 

 

3ème partie : La rupture du contrat de 

travail 
 

La rupture conventionnelle 
La démission 

Le pouvoir disciplinaire de l’employeur et la mise 

en œuvre un licenciement disciplinaire 
 


